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Droit des obliga.ons II.  

  
Cours de M. Stéphane BRENA. 
TD de M. Emmanuel 
DERCOURT. 

  

Séance 3 : Le fait personnel (la faute)  

  

I. Faute et trouble mental  

DOCUMENT 1 : Ar4cle 414-3 du Code civil  

« Celui qui a causé à autrui un dommage alors qu’il était sous l’empire d’un trouble mental n’en 
est pas moins obligé à répara4on. »  
  
 

II. Faute et ac.vité spor.ve  
  
DOCUMENT 2 : Cour de cassa4on, chambre civile 2, 10 juin 2004, n° 02-18.649  

Sur le moyen unique :  

AUendu, selon l'arrêt aUaqué (Caen, 19 février 2002), que M. X..., alors qu'il par4cipait à un match 
de polo, a été grièvement blessé à la suite de la chute du cheval qu'il montait, survenue lors d'un 
contact provoqué par M. Y..., joueur de l'équipe adverse dont les arbitres de la rencontre ont 
es4mé qu'il n'avait pas commis de faute ; que Mme X..., agissant tant en nom personnel qu'en 
qualité de représentante légale de son mari, a assigné en répara4on M. Y... et la compagnie 
d'assurances Royal and Sun Alliance ;  

AUendu que M. Y... et la compagnie d'assurances font grief à l'arrêt d'avoir dit que M. Y... avait 
commis une faute engageant sa responsabilité, et de les avoir condamnés in solidum à réparer 
l'en4er préjudice subi par M. X..., alors, selon le moyen :  

1 que le juge ne peut retenir la viola4on des règles d'un jeu à l'encontre de la décision des 
arbitres dès lors que ces règles prévoient que l'apprécia4on d'une infrac4on déterminée est 
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en4èrement abandonnée à leur apprécia4on; qu'en l'espèce, M. Y... et son assureur rappelaient 
que, selon l'ar4cle 28 des règles officielles de pra4que du polo, "ce qui est considéré comme 
marquage dangereux est laissé en4èrement à l'apprécia4on de l'arbitre "et qu'en l'espèce, en 
leur qualité d'arbitres lors du match, M. Z... et M. A... avaient retenu, ainsi qu'ils le confirmaient 
dans leurs aUesta4ons, que le marquage de M. Y... avait été en tous points conforme aux règles 
du polo, de sorte qu'aucune faute civile résultant d'un marquage "brutal" et contraire aux règles 
du jeu de polo ne pouvait être retenue à l'encontre de M. Y...; qu'en retenant un marquage brutal 
et, par là même fau4f, sans rechercher, ainsi qu'elle y était invitée, si les règles officielles du jeu 
de polo et, tout spécialement, son ar4cle 28, lui interdisaient de porter une apprécia4on 
différente de celle des arbitres abou4ssant à retenir une ac4on contraire aux règles du jeu, là où 
les arbitres avaient écarté toute faute de marquage, lors du match, la cour d'appel a privé sa 
décision de toute base légale au regard de l'ar4cle 1382 du Code civil ;  

2 que, dans son aUesta4on, M. A..., second arbitre, précisait les raisons pour lesquelles le 
marquage avait été considéré comme régulier lors du match : la manoeuvre de M. Y... n'était pas 
très dure, il s'agissait d'un marquage léger, le point de contact n'était pas situé derrière la selle 
et l'angle de la trajectoire n'était pas excessif ; qu'en énonçant que l'aUesta4on de M. A... "ne 
peut être retenue en ce qu'elle repose sur le fait que si le cheval de M. X... s'est écroulé, c'est 
parce qu'il était fa4gué", la cour d'appel a entaché sa décision d'une dénatura4on par omission 
du passage essen4el précité de ladite aUesta4on et a violé l'ar4cle 1134 du Code civil ;  

Mais aUendu que le principe posé par les règlements organisant la pra4que d'un sport, selon 
lequel la viola4on des règles du jeu est laissée à l'apprécia4on de l'arbitre chargé de veiller à leur 
applica4on, n'a pas pour effet de priver le juge civil, saisi d'une ac4on en responsabilité fondée 
sur la faute de l'un des pra4quants, de sa liberté d'apprécier si le comportement de ce dernier a 
cons4tué une infrac4on aux règles du jeu de nature à engager sa responsabilité ; qu'ainsi, la cour 
d'appel n'avait pas à procéder à la recherche invoquée ;  

Et aUendu que le moyen, en sa seconde branche, ne tend, sous le couvert du grief non fondé de 
dénatura4on, qu'à remeUre en cause, devant la Cour de cassa4on, l'apprécia4on souveraine par 
les juges du fond de la valeur probante de l'aUesta4on émanant du second arbitre ;  

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS :  

REJETTE le pourvoi.  

  

III. Abus de droit  
  
DOCUMENT 3 : Cour de cassa4on, chambre civile 3, 3 mars 2010, n° 08-19.108  

Sur le moyen unique :  

AUendu, selon l'arrêt aUaqué (Nîmes, 10 juin 2008) que les époux X..., propriétaires d'un terrain 
à proximité d'une source d'eaux minérales naturelles exploitée par la Société d'économie mixte 
Vals (la SEM) ont fait réaliser courant 2001 un forage pour l'arrosage de leur jardin ; que la SEM 
les a assignés en fermeture de ce forage, en se prévalant d'une viola4on du principe de 
précau4on et d'un abus du droit de propriété ;  



  

  Page 3 sur 5  

AUendu que la SEM fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande alors, selon le moyen :  

1° / que le principe de précau4on, qui impose d'an4ciper et de prévenir tout risque même non 
encore iden4fié, doit conduire le juge à ordonner la fermeture d'un forage réalisé à proximité 
d'un captage d'eau minérale naturelle des4né à la consomma4on humaine, quand bien même le 
risque de pollu4on n'est pas encore établi ; qu'en s'abstenant de rechercher, comme il le lui était 
demandé, si le principe de précau4on n'imposait pas la fermeture du forage des époux X..., au 
regard des conclusions de l'expert judiciaire qui, bien qu'excluant a priori tout risque de pollu4on 
des eaux minérales par le forage des époux X..., avait néanmoins rappelé la nécessité de protéger 
le captage et préconisé la condamna4on du forage, la cour d'appel a privé sa décision de base 
légale au regard des ar4cles 1382 et 1383 du code civil ;  

2° / que le droit du propriétaire de capter sur son fonds les eaux souterraines qui s'y infiltrent ou 
s'écoulent dans son héritage dégénère en abus lorsque, agissant sans u4lité pour lui- même, ce 
forage est suscep4ble de porter aUeinte à la qualité d'une eau minérale naturelle des4née à la 
consomma4on humaine et exploitée depuis plus de cent ans ; qu'en jugeant que la réalisa4on 
du forage li4gieux n'était pas cons4tu4ve d'un abus de leur droit de propriété par les époux X..., 
bien que l'expert ait constaté l'improduc4vité de ce forage dont il a préconisé la fermeture en 
applica4on du principe de précau4on, la cour d'appel a violé les ar4cles 552 et 642 du code civil 
;  

Mais aUendu, d'une part, que selon l'ar4cle L. 110-1 II 1° du code de l'environnement, le principe 
de précau4on est celui selon lequel l'absence de cer4tudes, compte tenu des connaissances 
scien4fiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adop4on de mesures effec4ves et 
propor4onnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à 
l'environnement à un coût économiquement acceptable ; qu'ayant relevé, par mo4fs propres et 
adoptés, que le forage, qualifié d'improduc4f par l'expert, avait été exécuté par une entreprise 
spécialisée dans les règles de l'art et le respect des autorisa4ons administra4ves, et que l'expert 
avait conclu que ce forage se situant à l'aval du captage des eaux minérales de Saint-Jean Lachaud 
sans lien direct par faille avec celui-ci, n'avait aucune possibilité de polluer les eaux exploitées 
par le captage, même si l'on y précipitait des produits nocifs ou des germes délétères, la cour 
d'appel qui a retenu, à bon droit, que le risque de pollu4on ayant été formellement exclu par 
l'expert judiciaire, le principe de précau4on ne pouvait trouver applica4on, a pu en déduire que 
les époux X... n'avaient pas commis de faute ;  

AUendu, d'autre part, que la cour d'appel, qui a retenu que la valeur d'un forage à produc4vité 
réduite relevait de la seule apprécia4on des époux X... et qu'il ne résultait de ce forage ni absence 
d'u4lité, ni inten4on de nuire, ni dommage causé à la SEM, a pu en déduire qu'aucun abus du 
droit de propriété n'était établi ; D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;  

PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi.  

  
DOCUMENT 4 : Cour de cassa4on, chambre civile 1, 25 mars 2020, n° 19-11.554  

Faits et procédure  

1. Selon l’arrêt aUaqué (Montpellier, 11 décembre 2018), après avoir envoyé à M. U... , alors 
président de la chambre de commerce et d’industrie de Montpellier, et aux membres de la 
commission des finances de celle-ci, une leUre dans laquelle il cri4quait les comptes et la ges4on 
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de cet établissement, M. G... a, le 23 juin 2006, été démis par l’assemblée générale de ses 
mandats de membre du bureau et de la commission des finances. Le 4 janvier 2007, il a adressé 
au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Montpellier une leUre 
dénonçant des faits qui ont donné lieu à l’ouverture d’une enquête préliminaire, puis d’une 
informa4on judiciaire, au cours de laquelle M. U... a été mis en examen notamment du chef de 
corrup4on passive. Une ordonnance de non-lieu, devenue défini4ve, a été rendue le 3 novembre 
2011.  

2. Soutenant que la leUre adressée par M. G... au procureur de la République, ainsi que ses 
déclara4ons auprès des services de police, étaient cons4tu4ves d’une dénoncia4on téméraire, 
M. U... l’a assigné, sur le fondement de l’ar4cle 1382, devenu 1240 du code civil, pour obtenir 
répara4on des préjudices en résultant.  

Examen des moyens  

Sur le moyen relevé d’office  

3. Après avis donné aux par4es, conformément à l’ar4cle 1015 du code de procédure civile, 
il est fait applica4on de l’ar4cle 620, alinéa 2, du même code.  
  
Vu l’ar4cle 1382, devenu 1240 du code civil :  
  
4. La liberté d’expression est un droit dont l’exercice ne revêt un caractère abusif que dans 
lescas spécialement déterminés par la loi (1re Civ., 10 avril 2013, pourvoi n° 12-10.177, Bull. 2013, 
I, n° 67). Il s’ensuit que, hors restric4on légalement prévue, l’exercice du droit à la liberté 
d’expression ne peut, sauf dénigrement de produits ou services, être sanc4onné sur le 
fondement de l’ar4cle 1382, devenu 1240 du code civil (1re Civ., 2 juillet 2014, pourvoi n° 13- 
16.730, Bull. 2014, I, n° 120).  

5. La dénoncia4on téméraire, cons4tu4ve d’un abus de la liberté d’expression, est régie par 
les ar4cles 91, 472 et 516 du code de procédure pénale, qui, en cas de décision défini4ve de non-
lieu ou de relaxe, et sans préjudice d’une poursuite pour dénoncia4on calomnieuse, ouvrent à la 
personne mise en examen ou au prévenu la possibilité de former une demande de dommages-
intérêts à l’encontre de la par4e civile, à la condi4on que ceUe dernière ait elle- même mis en 
mouvement l’ac4on publique.  

6. En dehors des cas visés par ces textes spéciaux, la dénoncia4on, auprès de l’autorité 
judiciaire, de faits de nature à être sanc4onnés pénalement, fussent-ils inexacts, ne peut être 
considérée comme fau4ve. Il n’en va autrement que s’il est établi que son auteur avait 
connaissance de l’inexac4tude des faits dénoncés, le délit de dénoncia4on calomnieuse, prévu 
et réprimé à l’ar4cle 226-10 du code pénal, étant alors caractérisé.  

7. Pour condamner M. G... au paiement de dommages-intérêts, l’arrêt re4ent que celui-ci 
est l’auteur d’une dénoncia4on téméraire, de nature à engager sa responsabilité civile sur le 
fondement de l’ar4cle 1382, devenu 1240 du code civil.  

8. En statuant ainsi, alors que, selon ses propres constata4ons, M. G... s’était borné à 
adresser une leUre au procureur de la République, sans meUre lui-même en mouvement l’ac4on 
publique, la cour d’appel a violé le texte susvisé.  

Portée et conséquences de la cassa4on  
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9. Après avis donné aux par4es, conformément à l’ar4cle 1015 du code de procédure civile, 
il est fait applica4on des ar4cles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisa4on judiciaire et 627 du 
code de procédure civile. 
10. L’intérêt d’une bonne administra4on de la jus4ce jus4fie, en effet, que la Cour de 
cassa4on statue au fond.  

11. Aucune faute ne pouvant être retenue à l’encontre de M. G... , les demandes de M. U... 
doivent être rejetées.  

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les moyens du pourvoi, la Cour :  

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit n’y avoir lieu d’écarter des débats certaines pièces, l’arrêt 
rendu le 11 décembre 2018, entre les par4es, par la cour d’appel de Montpellier ;  
  
  
 

EXERCICE : CAS PRATIQUE  

1) Sophie a épousé Pierre il y a 18 ans et de ceUe union est né un garçon, Arthur. Sophie est 
médecin et Pierre travaillait dans la finance lorsqu’ils se sont rencontrés. Mais quelques mois 
après leur mariage, Pierre est vic4me d’une aUaque cérébrale dont il garde aujourd’hui des 
séquelles. Réalisant que la vie peut s’arrêter à tout moment, il quiUe son travail pour profiter de 
la vie et n’avoir aucun regret. Il passe alors la plupart de son temps dans leur résidence secondaire 
pour s’adonner à sa passion, le nau4sme, avec son amie Clara. La situa4on devient vite 
difficilement supportable pour Sophie. L’ami4é envahissante entre Pierre et Clara l’étouffe. 
Sophie tente malgré tout de faire bonne figure pour leur fils jusqu’au jour où elle s’aperçoit que 
plusieurs de ses ordonnances ont disparu. Après avoir mené son enquête, elle découvre avec 
stupeur que c’est Pierre qui a dérobé lesdites ordonnances pour prescrire des médicaments à 
Clara ! Quelle ne fut pas son humilia4on lorsqu’elle a dû prévenir l’ordre des médecins de 
l’u4lisa4on frauduleuse de ses ordonnances et porter plainte afin de ne pas voir sa responsabilité 
professionnelle engagée. Excédée par ceUe situa4on, Sophie finit par demander le divorce. Peut-
elle engager la responsabilité de Pierre ?  

2) Médecin de profession, Jacques Davas rêve depuis toujours d’obtenir une décora4on. Il savait 
qu’il avait été proposé pour faire par4e de la dernière promo4on de la légion d’honneur, et il fut 
alors amèrement déçu de ne pas se voir sur la liste. Ayant appris que l’ordre des médecins, 
consulté par les services du ministère, avait émis un avis défavorable à sa promo4on, il souhaite 
assigner celui-ci en responsabilité pour lui avoir fait perdre une chance d’obtenir ceUe décora4on. 
Selon lui, le Conseil de l’ordre a commis une faute. Peut-il obtenir des dommages-intérêts ?  

 

  


